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(54) Dispositif lève-tondeuse hydraulique à largeur réglable

(57) L’invention concerne un dispositif de levage 101
d’une tondeuse comprenant un bras de levage 9 mobile
autour d’un axe 91 sensiblement horizontal par rapport
à un élément de châssis fixe 7 entre une position de
rangement dans lequel ledit bras de levage 9 s’étend
sensiblement dans le plan formé par ledit élément de
châssis fixe 7, et au moins une position relevée dans
lequel ledit bras de levage 9 est écarté dudit élément de
châssis 7, ledit bras de levage 9 étant actionné par un
vérin hydraulique 8 solidaire dudit châssis fixe 7 et portant
un plateau amovible 103 apte à recevoir des roues d’un
même essieu de ladite tondeuse, comprenant un premier
support de roue 1 s’étendant d’un côté dudit bras de le-
vage 9 et un deuxième support de roue 4 s’étendant de
l’autre côté dudit bras de levage 9.

Selon l’invention, lesdits supports de roue 1, 4 sont
montés coulissants l’un par rapport à l’autre de façon à
pouvoir ajuster l’écartement entre lesdits supports, et le-
dit dispositif de levage présente des moyens de ver-
rouillage dudit premier support 1 avec ledit deuxième
support 4 et ledit bras de levage 9.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui de l’outillage
de jardin.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de levage de tondeuse, ou de tracteur autoporté,
à force hydraulique.

2. Etat de la technique

[0003] Avec l’accélération de l’urbanisation et le déve-
loppement accéléré de la construction des nouvelles zo-
nes rurales, la superficie des espaces verts et des jardins
et par conséquent la charge de travail du personnel d’en-
tretien ne cesse de croître.
[0004] L’entretien des pelouses est un point particuliè-
rement important dans les travaux d’entretien des espa-
ces verts.
[0005] Les tondeuses sont actuellement le principal
outil d’entretien des pelouses. Elles permettent de rédui-
re de façon importante la charge de travail du personnel.
De plus, une fois tondue la pelouse est plus homogène,
plus belle et plus ordonnée.
[0006] Du fait de l’utilisation intensive des tondeuses,
il est nécessaire de prévoir un entretien régulier et les
réparations sont fréquentes.
[0007] Ainsi, lorsque les lames de coupe situées en
partie inférieure de la tondeuse coupent l’herbe près du
sol, elles sont souvent maculées de boue et d’herbe et
il faut alors les nettoyer.
[0008] Actuellement, il est nécessaire de coucher la
tondeuse sur le côté pour l’entretenir ou la réparer. Elle
est renversée par la force humaine et des moyens du
bord sont employés pour la maintenir en position.
[0009] Ainsi, non seulement il faut utiliser une force
physique importante mais la manipulation peut nécessi-
ter plusieurs personnes. De plus, il n’est pas possible de
placer la tondeuse dans une position idéale. Pour résu-
mer ce qui est susmentionné, l’entretien peut comporter
des risques pour la sécurité des personnes, du fait que
la tondeuse peut basculer lors du nettoyage ou que des
lames endommagées peuvent occasionner des blessu-
res.
[0010] Au vu de ces circonstances, il est vraiment né-
cessaire d’employer un outil complémentaire pour sou-
lever et positionner la tondeuse.
[0011] Il est connu d’utiliser des lève-tondeuses.
[0012] Ceux-ci peuvent être actionnés manuellement,
par exemple à l’aide d’une manivelle d’un cric ou être
équipés d’un vérin hydraulique ou pneumatique pour fa-
ciliter le levage des tondeuses.
[0013] On connait des lève-tondeuses permettant de
basculer une tondeuse sur le côté. On connait également
des lèves-tondeuses permettant de soulever un essieu
d’une tondeuse, et dans la plupart des cas l’essieu por-
tant les roues avant d’une tondeuse.

[0014] Un inconvénient des lève-tondeuse connus
destinés à soulever un essieu d’une tondeuse est que le
lève-tondeuse se trouve déséquilibré si la tondeuse n’est
pas placée sur le lève-tondeuse de façon symétrique.
Un déport trop important des roues de la tondeuse sur
l’un ou l’autre des côtés du lève-tondeuse risque de pro-
voquer un basculement voire une chute du lève-tondeu-
se et de la tondeuse, ce qui est particulièrement dange-
reux pour une personne intervenant sous la tondeuse.
[0015] Un autre inconvénient des lève-tondeuse con-
nus est qu’ils sont prévus pour accueillir des tondeuses
présentant un écartement entre roues donné et qu’ils ne
sont généralement pas adaptées pour être utilisés avec
des tondeuses présentant un écartement entre roues dif-
férent.

3. Objectifs de l’invention

[0016] L’invention a donc notamment pour objectif de
pallier les inconvénients de l’état de la technique cités
ci-dessus.
[0017] Plus précisément l’invention a pour objectif de
fournir une technique de lève tondeuse qui puisse être
utilisée pour soulever tout type de tondeuse.
[0018] Un objectif de l’invention est également de four-
nir une technique de lève-tondeuse qui soit simple à met-
tre en oeuvre et qui puisse être utilisé par une personne
seule.
[0019] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle technique qui soit d’un coût de revient réduit.
[0020] Un objectif de l’invention est également de pro-
poser un lève-tondeuse qui soit aisé à stocker, facile à
transporter.
[0021] Encore un objectif de l’invention est de fournir
une telle technique qui soit fiable.

4. Exposé de l’invention

[0022] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparai-
tront par la suite sont atteints à l’aide d’un dispositif de
levage d’une tondeuse comprenant un bras de levage
mobile autour d’un axe sensiblement horizontal par rap-
port à un élément de châssis fixe entre une position de
rangement dans lequel ledit bras de levage s’étend sen-
siblement dans le plan formé par ledit élément de châssis
fixe, et au moins une position relevée dans lequel ledit
bras de levage est écarté dudit élément de châssis, ledit
bras de levage étant actionné par un vérin hydraulique
solidaire dudit châssis fixe et portant un plateau amovible
apte à recevoir des roues d’un même essieu de ladite
tondeuse, comprenant un premier support de roue
s’étendant d’un côté dudit bras de levage et un deuxième
support de roue s’étendant de l’autre côté dudit bras de
levage.
[0023] Selon l’invention, lesdits supports de roue sont
montés coulissants l’un par rapport à l’autre de façon à
pouvoir ajuster l’écartement entre lesdits supports et ledit
dispositif présente des moyens de verrouillage dudit pre-
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mier support avec ledit deuxième support et ledit bras de
levage.
[0024] Ainsi, de façon inédite et astucieuse, l’invention
propose de prévoir une possibilité d’ajustement de l’écar-
tement entre les supports de roues, au moyen de sup-
ports de roues montés coulissants, afin d’adapter le dis-
positif lève-tondeuse à chaque tondeuse.
[0025] Par ailleurs le plateau constitué d’un assembla-
ge de deux supports de roues est amovible ce qui facilite
le réglage de l’écartement entre les supports de roues
et le rangement du dispositif lève-tondeuse.
[0026] En outre, le verrouillage des supports de roues
entre eux et leur verrouillage avec le bras de levage s’ef-
fectue ensemble, ce qui est particulièrement simple.
[0027] Avantageusement, ledit premier support pré-
sente un bras s’emboitant de façon coulissante dans un
bras dudit deuxième support.
[0028] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux de l’invention, lesdits moyens de verrouilla-
ge comprennent un axe de verrouillage formant clavette
apte à s’insérer dans des passages débouchants de con-
tours sensiblement identiques formés dans ledit premier
support de roue et dans ledit deuxième support de roue
et, au moins partiellement, dans un logement formé dans
ledit bras.
[0029] On réalise ainsi le verrouillage du premier sup-
port avec le deuxième support et le bras de levage d’une
façon simple et efficace.
[0030] En particulier, la forme correspondant de l’axe
de verrouillage formant clavette et des passages débou-
chants permet un verrouillage efficace des deux supports
de roues entre eux.
[0031] De préférence, ledit axe de verrouillage est
orienté suivant la verticale lorsque le premier support est
verrouillé avec le deuxième support et le bras de levage.
[0032] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’axe de verrouillage peut être orienté suivant l’ho-
rizontale lorsque le premier support est verrouillé avec
le deuxième support et le bras de levage.
[0033] Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le contour desdits passages débouchants com-
prend un arc de cercle fermé par une excroissance fai-
sant saillie hors du rayon dudit arc de cercle.
[0034] De façon avantageuse, ladite excroissance est
de forme sensiblement complémentaire de ladite clavet-
te.
[0035] Selon un aspect particulier de l’invention, ledit
logement est formé dans un plan de symétrie vertical
dudit bras.
[0036] Préférentiellement, ledit premier support de
roue et ledit second supports de roue présentent une
pluralité de passages débouchants sensiblement alignés
suivant la direction de coulissement desdits supports, et
de contours sensiblement identiques, et chacun desdits
passages débouchants sensiblement alignés dudit pre-
mier support de roue ou dudit deuxième support de roue
est disposé selon une orientation différente de celle des
autres passages dudit premier support de roue ou dudit

deuxième support de roue.
[0037] Ainsi, en prévoyant des passages débouchants
d’orientation différente, on évite le risque d’assembler
les supports de roues ensemble d’une façon non conve-
nable.
[0038] Avantageusement, la distance entre l’extrémité
dudit premier support de roue la plus éloignée dudit bras
de levage et chacun desdits passages débouchants dudit
premier support de roue est égale à la distance entre
l’extrémité dudit deuxième support de roue la plus éloi-
gnée dudit bras de levage et un passage débouchant
dudit deuxième support de roue présentant une orienta-
tion identique à celle dudit passage débouchant dudit
premier support lorsque lesdits supports de roue sont
montés coulissants l’un par rapport à l’autre.
[0039] Ainsi, pour pouvoir verrouiller les supports de
roues sur le bras de levage, il est nécessaire que les
parties du plateau qui dépassent de chaque côté du bras
de levage soient de même longueur.
[0040] Selon un aspect particulier de l’invention, ledit
bras dudit premier support de roue et ledit bras dudit
deuxième support de roue sont formés d’un profilé de
section carrée.
[0041] Dans des variantes de l’invention, il peut être
envisagé que les bras des supports de roues soient des
tubes.

5. Liste des figures

[0042] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation de l’inven-
tion, donné à titre de simple exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 illustre dans une vue en perspective un
exemple de mode de réalisation d’un dispositif de
levage de tondeuse selon l’invention lors que le bras
de levage est relevé et les supports de roues et le
bras de levage sont verrouillées ensemble ;

- la figure 2 est une vue de côté du dispositif de levage
de tondeuse présenté en référence à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de détail de l’axe de verrouilla-
ge formant clavette ;

- la figure 4 est une vue de dessus du dispositif de
levage de tondeuse présenté en référence à la figure
1 ;

- la figure 5 est une vue de détail de la zone de ver-
rouillage des supports de roues, lorsque l’axe de ver-
rouillage a été retiré.

6. Description détaillée de l’invention

[0043] On a illustré sur la figure 1, un premier mode
de réalisation d’un dispositif selon l’invention de levage
101 de tondeuse, et notamment d’une tondeuse auto-
portée.
[0044] Ce dispositif de levage 101 comprend un appa-
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reil de levage 102 et un plateau amovible 103 compre-
nant sur sa gauche un premier support de roues 1 et sur
sa droite un deuxième support de roues 4, montés cou-
lissants l’un par rapport à l’autre.
[0045] L’appareil de levage 102, connu en soi, com-
prend un élément de châssis fixe 7, ou embase, équipé
de roues avant 5 et de roues arrière 10 sur lequel est
monté pivotant un bras de levage 9. Sur la figure 1, le
bras de levage 9 est dans une position relevée.
[0046] Le bras de levage 9 est articulé autour d’un axe
horizontal 91 et actionné par un vérin hydraulique 8 so-
lidarisé à l’élément de châssis fixe 7, au niveau de l’en-
tretoise 6. Le vérin 8 est relié à une pompe 11 comman-
dée par un levier 13.
[0047] L’extrémité supérieure du bras de levage 9 est
solidaire d’une plaque formant support 14 sur laquelle
repose le plateau amovible 103. Lors du basculement du
bras de levage 9, le plateau 103 est maintenu horizontal,
comme on peut le voir sur la figure 2, en vue de côté.
[0048] Le support de roue gauche 1 et le support de
roues droit 4 sont constitués d’un cadre 106 pour poser
les roues et de bras fixes soudés 104 et 105, formés de
tubes profilés de section carrés.
[0049] Chaque cadre 106 présente un axe de calage
des roues 107 décalé vers l’arrière du cadre.
[0050] On peut voir sur la figure 4, en vue de dessus,
que la distance A, à gauche, ou B, à droite, entre l’axe
de symétrie des cadres 106 et le plan de symétrie de
l’appareil de levage 102 est identiques, ou en d’autres
termes que les cadres 106 sont positionnés de façon
symétrique de chaque côté de l’appareil de levage 102.
[0051] Trois passages débouchants 2 permettant
d’ajuster la longueur du plateau 103, et de contours iden-
tiques, sont formés sur chacun des supports de roues 1
et 4.
[0052] On a représenté un de ces passages débou-
chant sur la figure 3B.
[0053] On peut voir sur la figure 3B que le contour le
contour du passage débouchant 2 comprend un arc de
cercle 33 fermé par une excroissance 34 faisant saillie
hors du rayon de l’arc de cercle 33.
[0054] En référence à la figure 5, on peut voir que les
trois passages débouchants 51, 52 et 53 du support de
roues 4 sont alignés et orientés chacun différemment,
leur excroissance étant pivotée de 120° entre deux pas-
sages adjacents. On peut également voir sur la figure 5
que les trois passages débouchants 54, 55 et 56 du sup-
port de roues 1 sont alignés et orientés chacun différem-
ment, leur excroissance étant pivotée de 120° entre deux
passages adjacents, leur excroissance étant pivotée de
120° entre deux passages adjacents.
[0055] Sur la figure 5, on constate également que les
contours des passages débouchants 53 et 54 se super-
posent, ce qui permet d’introduire un axe de guidage.
[0056] Comme on le distingue sur la figure 1, le bras
porteur 104 du support de roue gauche 1 et le bras 105
du support de roue droit 4 du présent dispositif de levage
sont verrouillés ensemble à l’aide d’un axe de verrouilla-

ge 3, ou goujon de verrouillage de type clavette, introduit
verticalement dans les passages débouchants 53 et 54
et sont verrouillés avec le bras de levage 9 à l’aide du
même axe de verrouillage 3.
[0057] On a représenté l’axe de verrouillage seul sur
la figure 3A.
[0058] Comme on peut le voir sur la figure 3A, une
clavette 31 faisant saillie radialement est formée à la sur-
face de la partie supérieure de l’axe de verrouillage 3.
[0059] La section transversale de la partie supérieure
de l’axe de verrouillage 3 qui inclut la clavette 3 est com-
plémentaire du contour des passages débouchants 2.
Ceci permet de verrouiller le premier support de roue 1
et le deuxième support de roue 4 ensemble à l’aide de
la clavette 31.
[0060] La partie inférieure32 de l’axe de verrouillage 3
est destinée à être enfoncée dans un logement formé
dans la plaque formant support 104 dans la plan de sy-
métrie de l’appareil de levage 102, de façon à verrouiller
les supports 1 et 4 avec le bras de levage 9.
[0061] On décrit par la suite, comment s’utilise le dis-
positif de levage 101.
[0062] Avant utilisation, il suffit de tourner la poignée
13 dans le sens antihoraire afin d’ouvrir la soupape de
décharge de la pompe 11 et d’abaisser le bras de levage
9 jusqu’à proximité du sol dans une position de range-
ment dans lequel le bras de levage s’étend sensiblement
dans le plan formé par l’élément de châssis fixe.
[0063] On règle ensuite la longueur entre les cadres
du support gauche 1 et du support droit 4 en fonction de
l’écartement entre les deux roues de la tondeuse. Pour
cela on fait coulisser les bras 104 et 103 des supports 1
et 4 l’un dans l’autre jusqu’à obtenir un écartement con-
venable entre les deux cadres 106 et faire coïncider par
superposition deux passages débouchants du support
de roues 1 et du support de roues 4.
[0064] Du fait que le plateau 103 est amovible, on peut
détacher le plateau 103 de l’appareil de levage 102 et
l’approcher des roues de la tondeuse afin de procéder
au choix de l’ajustement de longueur plus aisément.
[0065] Il convient de noter que grâce au 3 passages
débouchants prévus dans chacun des supports 1 et 4, il
est ainsi possible d’ajuster l’espacement entre les cadres
106 selon trois longueurs différentes. Par ailleurs étant
donné l’orientation différente des différents passages dé-
bouchants, il n’est pas permis de monter et de verrouiller
ensemble les supports 1 et 4 sans que les cadres 106
soient à égale distance de l’axe de verrouillage.
[0066] On insère ensuite l’axe de verrouillage 3 dans
un des passages débouchants 2, après avoir le cas
échéant reposé le plateau sur la plaque formant support
104, afin de sécuriser en place le support gauche 1 au
support droit 4 et au bras de levage 9.
[0067] Puis on déplace lentement la tondeuse afin de
faire reposer ses deux roues sur le cadre 106 du support
gauche 1 et sur le cadre 106 du support droit 4. À ce
moment, il suffit de tourner la poignée 13 dans le sens
horaire pour fermer la soupape de décharge de la pompe
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11 et d’enfoncer la poignée 13 de haut en bas afin que
la tondeuse s’élève en même temps que s’élève le sup-
port gauche 1 et le support droit 4 jusqu’à obtenir l’angle
d’inclinaison souhaité du bras de levage 9. Les travaux
d’entretien et de nettoyage peuvent commencer.
[0068] Une fois l’entretien terminé, il suffit de tourner
la poignée 13 dans le sens antihoraire afin d’ouvrir la
soupape de décharge de la pompe 11. Sous l’effet de
leur propre poids, le bras de levage 9, le support gauche
1 et le support droit 4 redescendent à leur position la plus
basse, puis on tire la tondeuse hors des cadres 106 afin
de la séparer du dispositif de levage 101.

Revendications

1. Dispositif de levage d’une tondeuse comprenant un
bras de levage mobile autour d’un axe sensiblement
horizontal par rapport à un élément de châssis fixe
entre une position de rangement dans lequel ledit
bras de levage s’étend sensiblement dans le plan
formé par ledit élément de châssis fixe, et au moins
une position relevée dans lequel ledit bras de levage
est écarté dudit élément de châssis, ledit bras de
levage étant actionné par un vérin hydraulique soli-
daire dudit châssis fixe et portant un plateau amovi-
ble apte à recevoir des roues d’un même essieu de
ladite tondeuse, comprenant un premier support de
roue s’étendant d’un côté dudit bras de levage et un
deuxième support de roue s’étendant de l’autre côté
dudit bras de levage, caractérisé en ce que lesdits
supports de roue sont montés coulissants l’un par
rapport à l’autre de façon à pouvoir ajuster l’écarte-
ment entre lesdits supports, et en ce que ledit dis-
positif présente des moyens de verrouillage dudit
premier support avec ledit deuxième support et ledit
bras de levage.

2. Dispositif de levage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ledit premier support présente un
bras s’emboitant de façon coulissante dans un bras
dudit deuxième support.

3. Dispositif de levage selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que ledit bras dudit premier support de
roue et ledit bras dudit deuxième support de roue
sont formés d’un profilé de section carrée.

4. Dispositif de levage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que lesdits
moyens de verrouillage comprennent un axe de ver-
rouillage formant clavette apte à s’insérer dans des
passages débouchants de contours sensiblement
identiques formés dans ledit premier support de roue
et dans ledit deuxième support de roue et, au moins
partiellement, dans un logement formé dans ledit
bras.

5. Dispositif de levage selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ledit axe de verrouillage est orienté
suivant la verticale.

6. Dispositif de levage selon l’une quelconque des re-
vendications 4 et 5, caractérisé en ce que le contour
desdits passages débouchants comprend un arc de
cercle fermé par une excroissance faisant saillie hors
du rayon dudit arc de cercle.

7. Dispositif de levage selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que ladite excroissance est de forme
sensiblement complémentaire de ladite clavette.

8. Dispositif de levage selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 7, caractérisé en ce que ledit lo-
gement est formé dans un plan de symétrie vertical
dudit bras.

9. Dispositif de levage selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 8, caractérisé en ce que ledit pre-
mier support de roue et ledit second supports de
roue présentent une pluralité de passages débou-
chants sensiblement alignés suivant la direction de
coulissement desdits supports, et de contours sen-
siblement identiques, et en ce que chacun desdits
passages débouchants sensiblement alignés dudit
premier support de roue ou dudit deuxième support
de roue est disposé selon une orientation différente
de celle des autres passages dudit premier support
de roue ou dudit deuxième support de roue.

10. Dispositif de levage selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que la distance entre l’extrémité dudit
premier support de roue la plus éloignée dudit bras
de levage et chacun desdits passages débouchants
dudit premier support de roue est égale à la distance
entre l’extrémité dudit deuxième support de roue la
plus éloignée dudit bras de levage et un passage
débouchant dudit deuxième support de roue présen-
tant une orientation identique à celle dudit passage
débouchant dudit premier support lorsque lesdits
supports de roue sont montés coulissants l’un par
rapport à l’autre.
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